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Conseils de prudence - Prévention : 
P210 Tenir à l’écart de la chaleur/des étincelles/des flammes nues/des surfaces chaudes. - Ne pas fumer. 
P280 Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de protection des yeux/du visage. 
Conseils de prudence - Intervention : 
P305 + P351 + P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les 
lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 
P337 + P313 Si l’irritation oculaire persiste: consulter un médecin. 
Conseils de prudence  - Stockage : 
P403 + P235 Stocker dans un endroit bien ventilé. Tenir au frais. 
Conseils de prudence - Elimination : 
P501 Éliminer le contenu/récipient conformément à la réglementation locale/régionale/nationale/internationale. 
2.3. Autres dangers
La substance ne répond pas aux critères applicables aux substances PBT ou vPvB, conformément l'annexe XIII du règlement REACH (CE) n° 
1907/2006.

SECTION 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.1. Formule qualitative et quantitative 
Formule qualitative et quantitative du produit, y compris l’identité chimique des substances (nom chimique, INCI, CAS, EINECS/ELINCS, 
lorsque cela est possible) et leur fonction prévue. Dans le cas des compositions parfumantes et aromatiques, description du nom et du numéro de 
code de la formule et de l’identité du fournisseur. Références des informations : COSING, fiche de fabrication, fiches techniques et fiches de 
données de sécurité du produit cosmétique. 

Dénomination
commerciale /
Nom chimique

Fournisseur CAS EINECS INCI Cosing Origine Fonction Restriction
cosmétique,

Opinion
SCCS

ALCOOL SUR-
FIN

NADAL AL-
COOLS

 64-17-5 200-578-6 ALCOHOL 66 France An microbien,
astringent, 
masquant, sol-
vant, contrô-
leur de viscosi-
té 

Fleurs fraîches de
Fumeterre 

Tableau 1 : Formule qualitative

Dénomination
commerciale /
Nom chimique

Fournisseur CAS INCI Quantité en % Quantité en gramme

ALCOOL SUR-
FIN

NADAL ALCOOLS 64-17-5 ALCOHOL 80,00% 80g

Fleurs fraîches de 20,00% 20g

Tableau 2 : Formule quantitative

3.2. Substances
Formule moléculaire : C2H6O UVCB
Poids moléculaire: 172,00 g/mol

Iden fica on (CE) 1272/2008 67/548/CEE Nota %
CAS: 64-17-5
EC: 200-578-6

GHS02, GHS07
Dgr

Xi,F
Xi;R36

[1] 80
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ETHYL ALCOHOL
h ps://echa.europa.eu/fr/substance-

informa on/-/substanceinfo/
100.000.526

Eye Irrit. 2, H319
Flam. Liq. 2, H225

F;R11

FLEURS FRAICHES DE

Information sur les Composants:
[1] Substance pour laquelle il existe des valeurs limites d'exposition sur le lieu de travail.

SECTION 4 : PREMIERS SECOURS

D'une manière générale, en cas de doute ou si des symptômes persistent,  toujours faire appel à un médecin. NE JAMAIS rien faire ingérer à une 
personne inconsciente. 
4.1. Description des premiers secours
En cas d'inhalation :
Emmener à l'air frais et maintenir au repos. Consulter un médecin.
En cas de contact avec les yeux :
Rincer immédiatement à l'eau pendant 15 minutes au moins. Si les symptômes persistent, consulter un médecin.
En cas de contact avec la peau :
Enlever les vêtements contaminés. Laver minutieusement avec de l'eau. Si les symptômes persistent, consulter un médecin.
En cas d'ingestion :
Consulter un médecin en lui montrant l'étiquette.
4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 
Aucune donnée n'est disponible.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 
Aucune donnée n'est disponible.

SECTION 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L´INCENDIE

Inflammable.
5.1. Moyens d´extinction
Moyens d´extinction appropriés En cas d'incendie, utiliser :

- mousse
- poudres
- dioxyde de carbone (CO2)

Moyens d´extinction inappropriés En cas d'incendie, ne pas utiliser :
- jet d'eau

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange
Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire.  L'exposition aux produits de décomposition peut comporter des risques pour la santé. Ne
pas respirer les fumées.
En cas d'incendie, peut se former :

- monoxyde de carbone (CO)
- dioxyde de carbone (CO2)

5.3. Conseils aux pompiers
Procédure standard pour feux d'origine chimique.

SECTION 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d´urgence Se référer aux mesures de protection énumérées dans 
les sections 7 et 8.
Pour les secouristes
Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la section 8).
6.2. Précautions pour la protection de l´environnement
Contenir et recueillir les fuites avec des matériaux absorbants non combustibles, par exemple : sable, terre, vermiculite, terre de diatomées dans 
des fûts en vue de l'élimination des déchets.
Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau.
6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
Nettoyer de préférence avec un détergent, éviter l'utilisation de solvants.
6.4. Référence à d´autres sections 
Aucune donnée n'est disponible.
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SECTION 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE

Les prescriptions relatives aux locaux de stockage sont applicables aux ateliers où est manipulé la substance.
7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger Se laver les mains après chaque utilisation.
Enlever et laver les vêtements contaminés avant réutilisation.
Prévention des incendies :
Interdire l'accès aux personnes non autorisées.
Equipements et procédures recommandés :
Pour la protection individuelle, voir la section 8.
Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail.
Equipements et procédures interdits :
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où la substance est utilisée.
7.2. Conditions nécessaires pour assurer la sécurité du stockage, tenant compte d´éventuelles incompatibilités
Exigences concernant les aires de stockage et les conteneurs : Stocker dans un endroit frais, sec, aéré loin de la chaleur. Tenez les conteneurs 
droits et hermétiquement bien fermés quand le produit n'est pas utilisé.
Emballage
Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine.
7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 
Aucune donnée n'est disponible.

SECTION 8 : CONTRÔLES DE L´EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle
Valeurs limites d'exposition professionnelle :

- Allemagne - AGW (BAuA - TRGS 900, 29/01/2018) :
CAS VME : VME : Dépassement Remarques
64-17-5 500 ppm

960 mg/m³
2(II)

- Belgique (Arrêté du 09/03/2014, 2014) :
CAS TWA : STEL : Ceiling : Définition : Critères :
64-17-5 1000 ppm

1907 mg/m³

- France (INRS - ED984 :2016) :
CAS VME-

ppm :
VME-
mg/m3 :

VLE-ppm
:

VLE-
mg/m3 :

Notes : TMP 
N° :

64-17-5 1000 1900 5000 9500 - 84
76-22-2 2 12 - - - -

- Espagne (Instituto Nacional de Seguridad e Higiene en el Trabajo (INSHT), 2017) :
CAS TWA : STEL : Ceiling : Définition : Critères :
64-17-5 1.000 ppm

1910 mg/m³
s

- Pays Bas / MAC-waarde (10 december 2014) :
CAS TWA : STEL : Ceiling : Défintion : Critères :
64-17-5 260 mg/m³ 1900 mg/m³ Huid

- Suisse (SUVAPRO 2017) :
CAS VME VLE Valeur plafond Notations
64-17-5 500 ppm

960 mg/m³
1000 ppm
1920 mg/m³

SSC

- Royaume Uni / WEL (Workplace exposure limits, EH40/2005, 2011) :
CAS TWA : STEL : Ceiling : Définition : Critères :
64-17-5 1000 ppm

1920 mg/m³
- ppm
- mg/m³

8.2. Contrôles de l´exposition
Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle
Pictogramme(s) d'obligation du port d'équipements de protection individuelle (EPI) :
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 Addi onally, the classifica on provided by companies to ECHA in REACH registra ons iden fies that this substance causes 
damage to organs, is toxic if swallowed, may cause cancer, is toxic in contact with skin, is toxic if inhaled, causes serious eye
damage and causes skin irrita on.

SECTION 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

12.1. Toxicité
12.1.2 Substance complexe

ALCOOL ETHYLIQUE (CAS: 64-17-5)

 Toxicité pour les poissons : CL50 = 8140 mg/l Espèce : Leuciscus idus Durée d'exposition : 48 h Autres lignes directrices 

Toxicité pour les crustacés : CE50 = 9268 mg/l Espèce : Daphnia magna Durée d'exposition : 48 h Autres lignes directrices 

12.2. Persistance et dégradabilité 

Alcool éthylique (n°CAS: 64-17-5) : Facilement biodégradable (94% méthode OECD 301 E) 

12.3. Potentiel de bioaccumulation
Ethanol : Facteur de bioconcentration (FBC) : 0,66
En raison du coefficient de partage n-octanol/eau, on ne doit pas s'attendre à une accumulation dans l'organisme
12.4. Mobilité dans le sol 
Le produit s'évapore rapidement s'il est déversé sur le sol. 
12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB Le produit ne possède pas de propriétés 
PBT et vPvB 

12.6. Autres effets néfastes Aucune donnée n'est disponible.

SECTION 13 : CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L´ÉLIMINATION

Une gestion appropriée des déchets de la substance et/ou de son récipient doit être déterminée conformément aux dispositions de la directive 
2008/98/CE.
13.1. Méthodes de traitement des déchets
Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau.
Déchets :
La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et notamment sans créer de risque pour 
l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore.
Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une entreprise agréée. Ne pas contaminer le 
sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement.
Emballages souillés :
Vider complètement le récipient. Conserver l'étiquette sur le récipient. Remettre à un éliminateur agréé.

SECTION 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT

14.1. Numéro ONU 
1993

14.2. Nom d´expédition des Nations unies
UN1993=LIQUIDE INFLAMMABLE, N.S.A. (alcool ethylique) 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport

 
- Classification: 3 
14.4. Groupe d´emballage 

II 
14.5. Dangers pour l´environnement
14.6. Précautions particulières à prendre par l´utilisateur 

Transporter le produit conformément aux dispositions de l'ADR pour la route, du RID pour le rail, de l'IMDG pour la mer, et de l'OACI/IATA 
pour le transport par air (ADR 2013 - IMDG 2012 - OACI/IATA 2014).

14.7. Transport en vrac conformément à l´annexe II de la convention Marpol 73/78 et au recueil IBC 
Aucune donnée n'est disponible
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S 46 En cas d'ingestion, consulter immédiatement un médecin et lui montrer l'emballage ou l'étiquette. 
S 16 Conserver à l'écart de toute flamme ou source d'étincelles - Ne pas fumer. 
S 51 Utiliser seulement dans des zones bien ventilées. 
S 9 Conserver le récipient dans un endroit bien ventilé. 
Libellé des phrases H, EUH et des phrases R mentionnées à la section 3 :

H225 Liquide et vapeurs très inflammables.
H302 Nocif en cas d'ingestion.

H302 + H332 Nocif en cas d’ingestion ou d’inhalation.

H315 Provoque une irritation cutanée.

H319 Provoque une sévère irritation des yeux.

H332 Nocif par inhalation.

H400 Très toxique pour les organismes aquatiques.

R 11 Facilement inflammable.

R 20/22 Nocif par inhalation et par ingestion.

R 36 Irritant pour les yeux.

R 36/38 Irritant pour les yeux et la peau.

R 50 Très toxique pour les organismes aquatiques.

Abréviations :
ADR : Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par la Route.
IMDG : International Maritime Dangerous Goods.
IATA : International Air Transport Association.
OACI : Organisation de l'Aviation Civile Internationale.
RID : Regulations concerning the International carriage of Dangerous goods by rail. WGK : Wassergefahrdungsklasse ( Water Hazard Class).
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